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INTRODUCTION.

BONNKFON. Etude historique sur l'impôt de l'mregistrement.
Paris, 1SS2.

I. T.esdroits d'enregistrement sont des impôts établis sur
les actes instruraentaires des opérations juridiques et sur
les mutations de certains biens opérées entre vifs ou par
décès.

L'enregistrement est la formalité dont l'accomplissement
donne lieu à la perception de ces impôts. Elle consiste dans
la relation des actes et des déclarations de mutation sur un
registre à ce destiné par la loi. En général, la relation des
actes est analytique; elle n'est littérale que pour les actes
synallagmatiques sous signature privée et les testaments
olographes non déposés pour mimxte.

En dehors du droit fiscal, la formalité de l'enregistrement
présente de l'utilité à deux points de vue : 1° elle donne date
certaine, à l'égard des tiers, aux actes sous seing privé
(art. 1328 c.c.); 2' elle sert à contrôler les officiers publics
rédacteurs des actes authentiques.

Autrefois la formalité de l'enregistrement constituait une
des conditions de l'authenticité des actes notariés (art. 9 de
la loi des 5-19 décembre 1790); il n'en est plus ainsi sous
notre loi organique du 22 frimaire an VU (').

[') Mais l'art, lit do cette loi frappe encore de nullité l'exploit ou
procès-verbal d'huissier uon euregistré dans le délai légal.
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2. L'origiuo des droits sur les actes est tlans la législation
du controlle établie par Henri III et réorgiinisée pur
Louis XrV. Le controlle était une formalité dont In but
apparent avait été de provenir les antidates dos actes; sou
but réel avait été do servir de base à la perception d'un
nouvel impôt: le (/roil de coutvoUc dca aclcH. La déclaration
du 29 septembre 1722 et le tarify annexé ont servi de moclôlo
aux rédacteurs de notre loi organique de l'an VII.

li'origine des droits de mutation se trouve dans le régime
féodal. Pothier l'indiquait ainsi dans son introduction à la
coutume d'Orléans (ch. V, u' !I9) : " Autrefois les vassaux
ne pouvaient vendre leurs fiefs qu'avec le consentement
du seigneur, qu'ils avaient coutume d'obtenir en lui ])ayant
une certaine finance. Depuis, les vassaux n'ont plus eu
besoin de ce consentement; mais les seigneurs ont retenu lo
droitd'exiger, en cas de vente, un profit qui leur tient lieu
de cette finance. „ Ce que Pothier disait do la vente était
également vrai datons les autres modes d'aliénation, soit
entre vifs, soit par décès. Les profits seigneuriau.v, prix de
l'investiture ou de l'ensaisinement accordé au nouveau
possesseur, portaient des noms divers et avaient des objets
différents, suivant qu'il s'agissait do fiefs ou de biens
roti^iers, de mutations à titre onéreux ou à titre gratuit •
droits de quint (fiefs), ou de lods et ventes (bien roturier.s),

par vente ou autre acte à titre onéreux-
droifa de rachat ou relief (fiefs), ou de double cens ou rele-
vaisons (biens roturiers), sur les transmissions par donation
ou succession.

Cé fut à l'instar des droits seigneuriaux que Louis XIV
établit le droit du centième denier, impôt qui frappa les
transmissions d'immeubles entre vifs ou par décès. L'an
cienne institution de J'insiuuatiou servit à en assurer la
perception.

Le dernier état de l'aucieu droit, en matière fiscale, se
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trouve expose d'une manière complète dans le célèbre
ouvrage de Bosquet : Dictionnaire raisonné des domaines
et des droits domaniaux.

3. Les droits seigneuriaux furent abolis avec-la féodalité.
Les anciens édits sur les droits royaux furent remplacés

par la loi des 5-19 décembre 1790 qui, la première, organisa
l'impôt d'une manière générale sur les actes et sur les
mutations, en l'établissant sous la dénomination générique
de droits d'enregistrement.

4. La loi de 1790 et toutes celles qui l'avaient modifiée
durant la période révolutionnaire, furent remplacées par la
loi organique du 22 frimaire an VU. Cette loi, qui fut com
plétée par une loi du 27 ventôse au IX, constitue encore de
nos jours le véritable code de l'enregistrement.

discutée selon les règles tracées par
la Constitution directoriale du 5fructidor an IIL Son exposé
des motifs, ainsi que les discours et les rapports dont elle a
ete 1objet au Conseil dos Cinq-Cents et au Conseil des
Anciens, se trouvent rapportés dans l'introduction du
Repci toii e (jénéral do Gauxier et dans celle du Dictionnaire
des Rédacteurs.

Ala différence de l'art. 69 de laloi du notariat, l'art. 73 de
notre loi organique abroge expressément toute la législation
antérieure sur la matière de l'enregistrement.

5. Deux impôts, d'ordre secondaire furent établis par une
loi du 21 ventôse an VII : les droits de transcription et d'in
scription hypothécaire. Il en sera question à la fin du cours,
en même temps que des droits de timbre.

6. La loi du 22 frimaire an VII comprenait, dans son
système, 1établissement et la perception de l'impôt d'enre
gistrement sur les mutations par deces aussi bien que sur
les actes instrumentaires et les mutations entre vifs.

La loi hollandaise du 27 décembre 1817 est venue intro-
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duire, en Belgique, une nouvelle législation fiscale à l'ogai d
des mutations à titre successif ; toutes les dispositions do la
loi de frimaire sur ces mutations ont été abrogées d'une
manière tacite.

Il existe ainsi, chez nous, deux catégories de droits d'enre
gistrement, régies par des lois différentes :

1° Les droits établis sur les actes instrumentaires dos
opérations jiu"idiques et les mutations entre vifs de propriété
ou d'usufruit d'immeubles ; on leur réserve la dénomination
de droits d'enregislrement ;

2» Les droits établis sur les mutations à titre successif nu
par décès; on les appelle spécialement///'O/V.v//r' siicrcs.'iiiiii.

Plusieurs lois ont dérogé ù la législation organique tles
droits d'enregistrement SCHSU stricto. Il convient de citer
spécialement la loi du 1" juillet 1809 sur les échanges d'im
meubles et les donations entre vifs, les art. Getsuiv. de la
loi du 24 mars 187.3 sur les actes d'ouverture de crédit avec
gage ou hypothèque, les art. 4 et suiv. de la loi du 17 août
1873 sur la prescription, la loi du 0 août 1887 sur les baux,
les lois du 9 août 1889 et du 30 juillet 1892 relatives aux
habitations ouvrières, et la loi du 21 mai 1897 sur les acqui
sitions depetitespropriétés rurales.

Laloi organique des droits de succession a été considéra
blement modifiée et complétée par la loidu 17 décembre 1851.

7. Les droits d'enregistrement, de succession, de tran
scription et d'inscription, avaient été établis eu chifî'res ronds
par les lois organiques. A ces chiffres, des lois postérieures
avaient ajouté un certain nombre de centimes additionnels ;
l'impôt se composait ainsi de deux éléments : un chiffre
permanent établi par les lois organiques, et un chiffre
variable établi par des lois spéciales. Quant aux amendes, il
était reçu qu'elles n'étaient point passibles des centimes
additionnels.
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La loi du 28 juillet 1879 a introduit deux innovations:
elle a majoré les amendes fixes et a frappé des centimes
additionnels les amendes égales ou proportionnées aux
droits; elle a fusionné en un cbifire unique la plupart des
taxes principales et des centimes additionnels.

8. La perception des impôts et amendes d'enregistrement,
do succossion, do transcription, d'inscription et de timbre
est confiée à rAdminiatratiou do l'enregistrement par
l'arrêté du 29 janvier 1818.

L'arrêté organique de cette Administration, dans les pro
vinces, est du 8 septembre 1890. Il a été modifié par un
arrêté du 21 octobre 1897.

L'arrêté concernant l'organisation du sumumérariat de
l'enrogistrement est du 9 septembre 1896.



RÈGLES FONDAMENTALIOS.

1.-/1 iHre (l impôts au profit de l'Eldt, les droits d'cnrr-
gislrement, de succession, de transcription, d'inscri/itioii
et de timbre, sont soumis aii.v principes con.sacràs pur les
art. 110,al. i", 111 et 112 de la Constitution.

9. Leprincipe de l'art. 110, al. 1", que toute chose est do
sa nature libre d'impôt, iimoins d'y être soumise par la loi,
engendre cette règle ca])itale que toute loi qui établit nu
impôt ne peut être appliquée par analogie.

Il en est des impôts comme des ])cin(^s : c'e.st au h-gisla-
teur qu'il appartient de compléter, par une loi nouvelle, la
législation existante, s'il la trouve incomplète, et non ]uis an
juge d'en combler les lacunes ]îar une application analogique.

Il ne faut pas confondre l'iirterprétation cxtensivo <Ies
termes de la loi avec leur application analogique. L'inter
prétation extensive doit être admise, le cas échéant, uiôino
en matière fiscale; procéder ainsi, ce n'est point .sortir de la
loi, à la différence de ce qui a lieu dans l'apjjlication analo
gique; c'est seulement donner à son texto le sens que le
législateur aentenduy attacher. Les travaux ])arleinen taires,
qui expliquent la pensée dans laquelle la loi a été votée,
senties premiers documents à consulter pour en fixer 1 in
terprétation. Scire lerjes, non hoc est verba earuni tcncre, scd
vim ac potestatem (').

O ha jurisprudonce iViinçaise exprime d'une manicro très cîcHec-
toousela règle de la prohibition de l'application analogique ; elle dit
que les dispositions dos lois fiscales doivent âtro appliquées coulbr-
inément à leur seua littéral.
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10. Ij'applicatiou analogique n'est pi'oscrite que pour les
te.stes qui établissent lo.s droits eux-mêmes. Le principe
constitutionnel u'einpêclie nullement qu'on applique par
analogie des textes qui ne fixent que des règles de liquida
tion.

II. — Dans Ir doiitt' sur l i'.vitiihililé d'an droit, la demande
de ce droit doit l'Ire repousser. In dubio contra /isenni.

11. L'Etat qui soutient l'exigibilité d'un droit est deman
deur; eu cette qualité, il doit faire la prouve entière du
fondement do sa prétention. Acior probnl actioncni. Sa
demande s'appuie exclusivement sur l'application des lois
fiscales aux actes et aux mutations avenus entre les parti-
culier.s. Lorsque la disposition légale à mettre en œuvre, ou
l'acte iustrumentairo à tarifer, ne présente qu'un sens vrai
ment incertain ou douteux, il reste en défaut de fournir la
Iireuvo qui lui incombe; il doit dès lors succomber. Aclorc
non probante, absolvilnr rens.

Il est à remarquer que la règle : in dubio contra fiscum,
trouve son application aussi bien quand il y a doute sur le
sens de l'acte présente à la formalité, que quand c'est le sens
de la loi qui est douteux (').

m. - Les lois d'impôt sont d'ordre publie.

12. Les conventions qui ont pour objet de frauder les
lois fiscales sont nulles comme contraires à 1ordre public
(art. 6 c. c.) i,-).

Dans les actes sous seing privé, on stipule souvent que
l'eni-egistrement sera à la charge de celle des parties qui y
donnera lieu. Cette stipulation n'est licite qu'à l'égard des

(1) SCHICKS, Dictionnaire, acte contenant plus, dispos., no 17.
{^) Cas»., 12 janvier 1882, Mon., 1882, p. 41; DallOZ, Supp.,

v" obligation, n" 1G6.
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actes dont l'enregistrement est facultatif; elle no l'est pas à
l'égard des actes dont l'enregistrement est obligatoire dans
un délai déterminé.

13. II ne faut point confondre la fraude do l'impôt, que le
fisc a Je devoir de démasquer, avec la simple liabiloté d'em
ployer un moyen juridique à l'effet d'éviter ou d'atténuer la
charge de l'impôt.

La fraude fiscale est l'action de soustraire des acte.s ou

des mutations aux droits dont ils sont frappés. Il n'y a
point fraude fiscale, mais rien que prudence civile, lorsque
deux voies se présentent pour ariûver à un même résultat
pratique, de prendre celle qui coûte le moins ('}.

IV. — Les lois d'impôt n'ont pas d'effet réiroaclif.

14. Le principe de l'art. 2 du code civil s'applique à toutes
les lois, aux lois fiscales aussi bien qu'aux autres (-J.

Il suit de là que le tarif à appliquer pour fixer le montant
d'une perception fiscale est celui qui était en vigueur au jour
oula créancedu fisc a pris naissance.Il n'y apasà considérer
le terme qui pouvait appartenir au contribuable pour le
paiement de l'impôt (®). On étudiera dans chacune des
matières des droits d'enregistrement et de succession quand
tm droit vient à s'ouvrir, c'est-à-dire commence à être dû et
se trouve ainsi acquis à l'Etat.

15. La règle de la non rétroactivité domine les amendes
fixes, égales ou proportionnées aux droits, comme les droits
eux-mêmes; le tarif d'une amende fiscale se détermine
toujours d'après la législation en vigueur au jour où la
contravention a été commise (*).

(*) Voir aussi nos observations au Journal, 1883, p. 6d.
(') Reuue critique de législation et de jurisprudence, 1879, p. 720.
O Circulaire, 22 juin 1870, Mon., 1870, p. 252.
(*) Bécision, 21 janvier 1880, Mon., 1880, p. 37.
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V. — I.r droit vommuu domine le droit fiscal (').

IC.. Satif exception, le droit commun reste applicable en
matière fiscale et la perception de l'impôt doit se combiner
avec ses prescriptions.

C'est que nos lois organiques sont loin de constituer des
codes complets; elles ne sont, en définitive, que des tarifs
d'impôts, avec un petit nombi-e de règles de liquidation, de
recouvrement et de prescription. Force est de recourir au
droit commun toutes les fois qu'elles n'y ont pas dérogé
d'une manière quelconque, expresse ou implicite.

17. L'existence de notre règle n'est pas contestée :
1° En ce qui concerne la détermination des caractères de la

matière imposable : les actes et les mutations (art. 2 de la loi
de l'an VII). Les lois fiscales ne fout que tarifer; elles no défi-
uissentpas : "Les termes : écliaiifjr, caittionneincnt,
meuble, immeuble, etc., ne perdent pas leur sens en passant
dans la langue du droit fiscal.... Il serait incompréhensible
queles tribunaux, jugeant en matière fiscale, ne fussent pas
liés par les définitionsjuridiques du droit civil (-). „

2° En ce qui concerne les modes de preuve auxquels les
contribuables doivent recourir lorsqu'ils ont à renverser
certaines présomptions légales, ou à fournir certaines
justifications(=).

18. Il est également reconnu que nos lois fiscales doivent
être appliquées d'après les principes du droit civil actuel, et

^1) DUDOIS, Leçon d'ouverture du cours de droit civil approfondi
dans ses rapports avec Venrcgisttemenl, p. 2G; VALETTli:, Mélanges de
droit, I, P-

(i) Revue pral. du notar., 1896, p. 233. Voir aussi Mon., 1892,
p. 226.

(5) Cns9.| 21 avril 1866,8 décembre 1870 et29 mai 1890, Mon., 1866
p. 153, 1871, p. 17, et 1890, p. 185. '
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non d'après ceux qui ébaieufc en vigueur lorsqu'elles ont été
faites. Tout changement survenant dans la loi eiviif rela
tivement au caractère juridique de tel ou tel contrat, à la
nature mobilière ou immobilière de tel ou tel bien, agit
ipso facto sur l'applicatioil des lois d'enregistrement, de
succession, etc. (').

19. Dans la mesure où nos lois fiscales n'y ont point
dérogé, tous les principes du droit civil sont upjdicables
pour déterminer l'exigibilité de l'impôt ; il n'y a pa.s à
distinguer entre ceux qui reposent sur la vérité de.s choses
et ceux qui trouvent leur base dans une fiction (-).

Lorsque le législateur fiscal a voulu exclure l'effet de
certaines fictions de la loi civile, il a pris soin de s'en ex])!!-
quer par des textes non équivoques ; ce sont des exc-eptions
quiconfirment la règle, loin de la contredire. E.vcrptio fifmtd
refjulnm in cusibus non exccplis. C'est ainsi que la linulo de
l'art. 60 de la loi organique do l'an VII : finrls (l'tr soient les
événements nitérienrs, a été écrite pour exjirimer l'exclusioii
du principe de l'effet rétroactif des conditions résolutoires
accomplies et des jugements d'annulation. C'est ainsi encore
que les art. 7 et 15 de la loi du 17 décembre 18.Ô1, sur les
droits de succession, ont eu pour but de faire cesser le préju
dice que causait au fisc l'application du principe que les
renonciations à communauté et à succession opèrent avec
rétroactivité.

La tendance actuelle de notre Cour suprême est cei^endant
d'établir en maxime certaine que les flclions du droit civil
sont, de leur nature même, inapplicables en matière fi.scale.
C'est ce que des arrêts récents ont décidé, tantôt à l'occasion

(') Cass., 29 mars 1SC7 et 19 mai 1892, Mon., 1867, p. 101, ot ISQo^
p. 22B; décision, 18 mars 1897, Mon., 1897, p.110.

{*) Cass.,,22 janvier 1848 et 15 janvier 1SB8, Mon., 1848, p. 318, et
1858, p 165.

!..
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de l'effet rétroactif de la condition suspensive accomplie (*),
tantôt à l'occasion dn caractère déclaratif du partage (-).

20. L'Administi'atiou ne méconnaît pas que la loi fiscale
se réfère virtuellement à la loi civile pour la détermination
de la matière imposable et des modes de preuve auxquels
les contribuables doivent avoir recours, mais c'est tout. Elle
soutient que les autres règles du droit commun ne peuvent
jamais s'appliquer, dans quelque mesure que ce soit, aux
rapports juridiques établis par la loi fiscale entre l'Etat et
les particuliers ("q.

Certes, toutes les dispositions du droit commun ne sont

(«) Cass., 15 décembre 1887, Mon., 1888, p. 1. Voir une étude do
M. FALLOISE sur cet arrêt, dans la Jurispriafoice de la Cottr de Liège,
1888, p. 501. — En France, la doctrine administrative et la jurispru
dence se trouvent d'accord pour appliquer aux matières fiscales
toutes les déductions logiques de l'effet rétroactif attribué par l'art.
1179 c. c. à la condition suspensive accomplie. GABNIER, Rép. pér.,
1900, p. 1G2.

(^) Cass., 2 janvier et 2 avril 1896, ilfon., 1896, p. 78 et 177. « Il y
a dans ces arrêts, dit notre très distingué collègue, M. Schicks, un
considérant malheureux : le caractère déclaratif du partage ne concer
nerait que les rapports civils naissant du partage, il ne pourrait être
opposé au fisc parce qu'aucun texte ne consacre ce principe on
matière d'enregistrement. Une telle argumentation renferme la néga
tion d'un des principes les plus élémentaires du droit fiscal. Il est
universellement reconnu que le droit civil domine le droit fiscal, et il
s'ensuit que, dons la mesure où le droit fiscal n'a point dérogé au
droit civil, le caractère déclaratif du partage peut être invoqué contre
l'administration. Il s'agit ici, il est vrai, d'une fiction ; mais le prin
cipe que nous venons de rappeler, ne s'arrête pas devant les fictions
du droit civil [Revue prat. du notai'., 1897, p. 630). » Récemment la
Courde Liège, 21 novembre 1900, et le Tribunal do Liège, 26 juillet
1901, ont appliqué en faveur du fisc la fiction de la persistance de
l'être moral pendant la liquidation des sociétés commerciales, ilfen.,
1901, p. 28 et 321.

(») Edmond Thomas, Des intérêts moratoires en droit fiscal.
Revue de droit belge, II, p.353 et 426.
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point indistinctemeiit applicables aux contiil>utit>ns ilin-fte.s
ou indirectes dues à l'Etat. Ainsi, il est bien certain 'luo les
dispositions du code civil sur la corapensiition léfçale ne
peuvent pas être opposées à l'Etat réclamant le ])ai''incnt
de l'impôt ; le fonctionnement de la coinj)eusation lé^^ale o.<fc
incompatible avec les règles spéciales qui gonvonuMiL le
recouvrement des impositions publiques (art. 2S di? la loi île
l'an VII; art. 23 de la loi de 1817) ('). Mais il est égaloinent
cerlain, d'autre part,que nos lois fiscales ne contiemic-nt jins
un système entier et comjilet de législation sur les rapports
juridiques établis par elles entre l'Etat et les parti<:nli(.T.s ;
elles renferment des lacunes évidentes ; ces lacunes, ou no
peut les combler que parl'application des principe.s généraux
du droit («). Ainsi, avant la loi du 17 août 1873 sur la pres
cription en matière fiscale, l'application de l'art. 22i>2 c. c. à
l'action du fisc en recouvrement de l'impôt d'cnregistromoiit
n'était pas douteuse dans tous le.s cas où la loi orgiiiii<ine do
l'an VII n'avait pas établi de prescriptions particulières C').
De même, le principe que nul ne peut s'enricbir san.s Jn.ste
cause aux dépens d'autrui a rendu la dispo.sitiou de 1art.
1153 c. c. manifestement applicable à l'action du contri
buable en restitution de droits irrégulièrement ])erçus (').

^I- - Le fisc est un tiers vis-à-vis des auteurs des actes ou
des mutations qu'on lui soumet ou qu'on lui oppose.

21. Ce principe a engendré la règle célèbre que l'impôt so
perçoit d'après la propriété npjjarente. Le fisc opère ses

C) Revue de l'enreghirement, 1809, p. 585 ; PUANlon, Droit civil,
11,00 611.

n Cass. fr., 24 mars 1846, D,, 184C, 1, 321 ; Cass., 29 mai 1S90
1890. p. 185.

(') Naquet. nos 1226 et 1210; Cass. fr., 2 décembre 1873, D. 1874,
' DnregUlrement, no 250.( ) Case., 28 novembre 1892 P 1893, 1, 89. Co7itra Cass. fr., Î3 mars

1867, D. 18-67, 1,116.
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perceptions en ne tenant compte que des dispositions des
actes instrumentaires, sans égard aux situations particu
lières dans lesquelles les parties peuvent se trouver ('), ni
aux conventions verbales qui auraient modifié leur situa
tion légale, telle qu'elle résulte de ces actes (-).

22. Comme tout autre tiers intéressé, le fisc a le droit
d'opposer l'inexistence juridique, ou les nullités d'ordre
public, des actes qu'on invoque contre lui dans le but
d'échapper à l'impôt. Il importe peu d'ailleurs que ces actes
aient reçu leur exécution pleine et entière de la part des
pai'ties contractantes (^).

Mais pas plus que tout autre tiers, le fisc ne peiit se préva
loir des nullités relatives qui entachent les actes qu'on lui
oppose.

23. lijn sa qualité de tiers, le fisc a encore le droit de
discuter la force probante des écrits qui lui sont opposés, et
d'argumenter des vices de forme dont ils sont atteints (').

24. La dernière application du principe que le fisc est un
tiers, consiste en ce qu'on ne peut lui opposer des actes qui
n'ont pas date certaine selon l'art. 1328 c. c. (art. 62 et 70,
§ ni, 16" de la loi de l'an VIT) (=).

Mais si le fisc ne doit pas reconnaître la date des actes
qu'on lui oppose, il en est autrement de celle des actes qu'il

C) Caas. fr., 13 novembre 1872, et jug. Gand, 20 février 1901,
Uon., 18î3> P-132, et 1901, p. 173.

0 Cass. fr., 11 avril 1877, Mon., 1877, p. 377.
(») Cass., 30 juillet 1868 et lor décembre 1870, Mon., 1868, p. 313

et 1871, p. 9.
(i) Cass., 24 juillet 1873, Mon., 1873, p. 251; décision, 25 janvier

1901, Revue prat. du notar., 1901, p. 108.
(0; Cass., 16 avril 1825, et14 décembre 1883, P. 1825, p. 382, et

Mon., 1884, p. !•
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im'oque lui-même comme base de ses pn*(ontitins. ijuml
produco, non reprobo

25. Le fisc n'est pas un tiers au sens de l'art. I" de la loi
hypothécaire; ce texte no covicerne, en ellet, fine les tiers
qui (inraienl conlraclé sans fraude.

Vn. —Les droits et (iiiiciides réquiiêrenieiit prrru.s <1 après
la teneur des actes ou des dcclarations des eonlri/ia/thles,
ne peuvent être reslitiiés, quels que soiriil les eveiinnrnis
ultérieurs.

2G. Cette règle draconienne (•) résulte «le l'art. «0 do la
loi de l'an Vil et de l'art. 23 de la loi de 1«17.

Une perception est régulière dès que le receveur aj-plique
exactement le tarifa l'acte qui lui e.st pré.senté ou à la décla
ration qui lui est remise. Le fisc n'a ])as it se ])rcocciiper tleg
erreurs que les parties ont pu commetlro, ni dos éveiiomctuts
qui peuvent survenir plus tard, comme raucomplis5«eineîit
d'une condition résolutoire, ou le prononcé d'un jugonieut
d'annulation (*).

"Vlll. —Les amendes e7i matière d'cnreqisireuieut, de suc
cession. de transcription et de timbre, ne sont pas des peines
proprement dites, mais de pures réparations civiles.

27. Ces amendes, quelque nom qu'elles portent . amende^
double droit, triple droit, etc., ne sont nullemout des peia^g

(') Cass., 4 décembre 1885, Mon., 185f;, p. 49; LAURENT,
dsdroitcivil,V, n» 430. TAUBOT, De la perception siii-
actes sous seing privé translatifs d'immeubles, Revue de droit
I| p- 97. Comp. Naquet, n" 27, in fine.

O Ga-losis, Les droits de succcBslm, p. 23; GabNIER, Rep.
1899, p. 258.

(') Cass., 13 mai 1882, Mon., 1882, p. 185 ; Cass. fr., 2G décembre
1894, Garnieh, Rép.pér., 1895, p. 129.
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dans le sens du code pénal, mais de simple? réparations
civiles fixées à forfait, analogues aux clauses pénales pré
vues par le code civil. Elles présentent, en effet, ce caractère
essentiel et tout à fait inconciliable avec l'idée de pénalité
véritable, qu'elles sont dues et exigibles indépendamment
de toute décision judiciaire, comme les droits dont elles
sont destinées à assurer la jierception; encourues ipsojure
par les contrevenants, elles donnent lieu, comme l'impôt
lui-même, à la contrainte administrative, qui emporte exé
cution parée. Les règles du droit pénal ne leur sont donc
point applicables.

La principale conséquence de notre principe est que ces
amendes n'ont absolument rien de personnel et que, de
même que les dettes civiles ordinaires, elles peuvent être
recouvrées à charge des héritiers des conti'evenants
décédés (').

28. Nos amendes, étant purementciviles, ne tombentpoint
sous l'empive du droit de grâce du chef de l'Etat. Mais deux
lois de 1824, l'une du 3 janvier (art. 9), l'autre du 31 mai
(art. 29), avaient permis au Boi d'en accorder remise ou
modération (').

Aujourd'hui ce pouvoir appartient directement au Ministre
des finances; il lui a été attribué par un usage fondé sur un
arrêté du Régent du 18 mars 1831, et passé dans les mœurs
gouvernementales. La légalité de cet usage aété consacrée
dans les travaux préparatoires de l'art. 11 nouvenu de la loi
(Jes l<i 1373 et 22 mai 1836 sur les sociétés commerciales.

XJn arrêté royal du 21 octobre 1897 a autorise le Ministre
«

Journal, 1882, p. 5 (dissertation do G. GALOPIN); décision,
V ier 1891, Mon., 1891, p. 26 ; SiEEY, 1898, 2, 57 (dissertation

de SCHICK.S, Dict., vis amendes fiscales, nos d et
lois avaient dérogé ain.si à l'art. 59 de la loi de 1an VII.
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des dnancesà déléguer partiellement son pouvoir de remise
aux directeurs établis dans les provinces.

TS.. —Le fisc peut procéder par voie de cotUrttiule pour te
recouvrement des droits et amendes.

29. Cette règle résulte de l'art. Di do la loi de l'an VIT et
de l'art. 25 de la loi de ISI7. Les impôts servent à as.surer
le fonctionnement des services publics; il est indispensable
que le fisc puisse les recouvrer d'une manière expéditive.

La contrainte emporte exécution parée; mai.s elle laisse
intacts les droits du contribuable contre lequel elle est
décernée. Aussi peut-elle être justement comparée à un
jugement par défaut, susceptible d'opposition.

Il estde jurisprudence que le fisc n'est pas tenu d'oinployer-
la voie de la contrainte pour le recouvrement de l'impôt; il
peut suivre la voie ordinaire de l'assignation en Justice, si
bon lui semble {').

(') 0as8., 24 novembre 189-2, Mon., 1893, p. 1; Case, fr., Ddccembro
1899, Qaenibe, Bép. pêr., 1900, p. 93.



nKS DUniTS irKMU'IÎISTHEME^T.

TITRE I. — Division des droits.

CHAPITRE I. - DISTINCTION DES DROITS FIXES
ET DES DROITS PROPORTIONNELS.

30. Les droits sont fixes ou propoiiionnels, suivant la
nature dos actes et des mutations qui y sont assujettis
(art. 2).

31. Le {li'Oit fixe est celui dont la quotité est d'une somme
fixe sans qu'il y ait à considérer la valeur des biens qui
forment l'objet de l'acte ii enregistrer.

Sa qvîotité varie uniquement d'après la nature des actes.
L'art 08 l'établit uniforme pour tous les actes de même
nature- .

On appelle droit fixe Sliàchll ou speciftiivo tout droit iixe
dont la quotité est établie par une disposition spéciale de la

^°Oii appelle droit fixe pénôval le droit fixe dont la quotité
n'est que de fr. 2,J0. Le droit fixe général n'est pas vraiment
un impôt, mais le simple salaire de la formalUè de l'enre
gistrement. _

g-7 Aucun acte ne peut donner ouverture a un droit fixe
•'' liaUC) s'il "'®st soumis à ce droit par une disposition

au tarif (art. 68, § i, .51", et § ii et suiv.).

Le quotité est de
1'"'"' proportion de la valeur desceitam l'objet de l'acte ou de la déclaration de

biens qui _mutation àenregistiei.
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L'art. 69 fait varier sa qaotité :
1° d'après la natare immobilière ou raobilièro de la traus-

mission ;
2" d'après le caractère gratuit ou onéreux «le la tran.s-

mission ;
3" et enfiu, pour les opérations à titre onéreux, d'aïu-ès la

nature du droit transmis : droit do propriété ou autre ilrnit
réel, droit de bai', d'antichrèse, d'obligation ou do libé-ration.

Liquider undroitproportionnel, c'est déterminer le capital
sur lequel cet impôt doit être prélevé. Le.s règles de liqui
dation sont tracées par le titre II de la loi.

La perception du droit proportionnel suit le.s capitaux de
vingt en vingt francs, inclusivement et sniis fractiou. II ne
peut être perçu moins de GO centimes pour l'enrogistreincnt
d'un acte ou d'une mutation dont le capital no ])roduirait
pas GO centimes de droit projîortionnel fart. 2 et 3 tic la loi
du 27 ventôse an IX et art. 3 de la loi ilu 30 déccmijrc 1332,
abrogeant l'art. 6do la loi organique).

34. L'art. 4 range en plusieurs grandes catégorio.s los
différents faits juridiques auxquels le droit projiortionxiei
peut s'appliquer :

'̂Transmissions de propriété, d'usufruit ou de jonissiiurr
de biens meubles ou immeubles.

expression transmission de propriété, se renconti-e dans
un grand nombre de textes de la loi ; elle corapi-end à la fois
a^ansmission des servitudes et celle du droit de propriété,
côt^d '̂̂ 'iQVoir mentionner expressément l'usufruit àe la propriété, c'est qu'anciennement des considéra
tions spéciales au régime féodal amenaient, en règle,

l'naufruit sous le rapport des droits seigneu-

it. 131 • fn 24 et 748; Cass., 29 mars 1807, Mon., 1807,
' février 1885, Mon., 1886, p. 81.
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La loi, qui opjjose rusutVuit à la jouissance, prend ce
dernier terme dans un sens restreint, comprenant seulement
la jouissance à titre de louage et à titre d'engagement.

2" Obligations, libérations de sommes et valeurs.
Le mot sommes désigne une quantité d'espèces monétaires,

et le mot valeurs les choses fbngibles (cpr. art. 1326 c. c ).
" Les obligations et libérations de sommes et valeurs

réveillent, à certains égards, l'idée do transmission de
pro))riété. L'emprunteur, par exemple, acquiert la propriété
des deniers qui lui sont versés et se libère par la trans
mission d'autres deniers. On peut donc, jusqu'à i\n certain
point, faire rentrer l'un dans l'autre nosdeux premiers chefs
d'exigibilité du droit proportionnel et les compï'cndre dans
une catégorie générale sous le nom de titres translatifs ('). „

Si on fait abstraction du droit spécial de condamnation,
dont il va être question au 3°, on peut résumer la distinction
des actes soumis soit au droit proportionnel, soit au droit
fixe, en disant brièvement : le droit proportionnel atteint
les actes translatifs] le droit fi.xe, les actes jjurement
déclaratifs.

Z" Condamnations, collocations ou liguidations de sommes
et valeurs.

Les dispositions de l'art. 69, § 9®, al. l" et dernier,
indiquent qu'un jugement peut donner doublement ouver
ture au droit proportionnel, c'est-à-dire présenter deux
chefs tout à fait distincts d'exigibilité de ce droit :

(l) Le jugement qui fait titre d'une convention transla
tive subit le droit proportionnel dont cette convention
aiu'ait été passible si les parties s'étaient accordées par un
acte devant notaire. On dit en ce cas que le jugement subit
le droit de titre] la perception dont il est l'objet de ce chef
est entièrement réglée par les principes généraux de l'exigi
bilité du droit proportionnel sur les actes translatifs.

/I) DBMAMTE, n" 24.
















































































































































































































































































































































